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AUTORISATION DE SORTIE 

EXCEPTIONNELLE 
PENDANT LA JOURNEE 

 

Année scolaire 2020-2021 

(Cette autorisation est soumise à l'acceptation de la directrice) 
 
 
 

Mme, Mr ......................................................................................…..................….... 
 
responsable légal de l'enfant, 
 
Nom : ....................................... Prénom : ................................... Classe ......…….…. 
 
autorise mon enfant à quitter l'école le ………………………..à ...............h................ 
 

S'il est prévu que l'élève revienne à l'école dans la journée, indiquez l'heure prévue pour le retour 

................................................... 
 
Motif de la sortie : .................................................................................................... 

 L’enfant sera pris en charge par : ……………………………………. 

 L’enfant sortira seul de l’école (il doit passer par le secrétariat)  

 

Il décharge l'école Notre-Dame des Victoires de toute responsabilité concernant son enfant à partir 

de l'heure indiquée ci-dessus, et jusqu'à son retour à l'école. 
 

                                                               A ......................................, le ....................... 
 
                                                               Signature : 

Visa de la directrice : 


